
I/execution de la loi sur la poursuite
pour dettes et la faillite

La nouvelle loi fédérale sur la poursuite pour
dettes et la faillite , qui est destinée à remplacer
les 25 ou 26 législations cantonales sur la ma-
tière, doit entrer en vigueur conformémen t à
l'art. Ie1' de ses Dispositions transitoires le 1er
janvier 1892.

D'un autre côté, l'art. 16 des mêmes Disposi-
tions transitoires (art. 333 de la loi) impose aux
cantons l'obli gation de soumettre au Conseil fé-
déral , avant le 4er juillet 1891 , les lois el règle-
ments que le législateur a laissés dans leur com-
pétence et qui portent à la fois sur des questions
de procédure , d'organisation et d'exécution.

En effet , —- et c'est essentiellement ce qui dis-
tingue l'œuvre élaborée par M. le conseiller fé-
déra l Ruchonnet de celles qui l'avaient précé-
dée, — la loi acceptée le 17 novembre dernier
par le peuple suisse a mis les cantons en part
dans l'exécution de la législation nouvelle et leur
a fait de nombreuses concessions dans la pensée
qu 'ils étaient mieux placés que l'autorité fédérale
pour régler certaines questions d'organisation et
de procédure sans froisser trop vivement les
usages et les habitudes des populations.

On a réservé, en particulier , en faveur des
cantons les compétences suivantes :

i" La fixation des arrondissements de poursuites pour
dettes et d'administration des faillites, ainsi que l'orga-
nisation des deux offices qui s'y rapportent.

2' La désignation des diverses autorités de surveil-
lance

3" La désignation des autorites judiciaires chargées
de statuer dans les matières dont la loi attribue la con-
naissance au juge. Le ju ge peut-être soit un juge uni-
que, soit un trimnal, soit une section de tribunal .

4» La désignation des autorités chargées d'autoriser
les séquestres, de prononcer l'expulsion d'un locataire
ou fermier et de statu» r en matière de concordat. Ces
attributions peuvent être déférées à des autorités de
l'ordre judiciaire ou de l'ordre administratif.

5' La désignation des caisses de dépôts et consigna-
tions dont ils sont responsables.

6» L'élaboration des dispositions tendant à organiser
la procédure civile accélérée et la procédure sommaire
en matière d'opposition et, de réquisition de faillite,
ainsi que l'énumération de celles ayant pour but de don-
ner une sanction pénale aux dispositions de la loi.

7° La déterminatioa des conséquences de droit public
attachées à la saisie infructueuse et à la faillite sous ré-
réseve des dispositions contenues à l'art. 66 de la con -
sti tution fédérale concernant les droits politiques des
citoyens suisses.

Il y en a d'autres encore, moins importantes ,
et qu 'il est inutile d'énumérer ici , celles que
nous venons de mentiouBèrsuffisant amplement
pour montrer l'importance de la tâche réservée
aux cantons , par la législation fédérale nouvelle ,
dans ce domaine important du droit unifié.

Or, un journal spécial de la Suisse allemande .,
le Gerichtssaal , de Zurich , émet l'opinion — et
cette opinion nous paraît juste — qu 'il devrait
intervenir une entente entre les cantons pour
chercher à donner , dans la mesure du possible ,
cela va sans dire , à ce travail législatif complé-
mentaire la plus grande homogénéité et la plus
grande uniformité possible.

Le journal en question fait observer que la loi
sur la poursuite pour dettes et la faillite est par
nature et par essence le moyen le plus propre à
favoriser le travail d'unification qui s'élabore
dans d'autres parties du droit et à préparer , en
particulier , cette unification en" ce qui concerne
la procédure et 1 organisation des tribunaux , de
telle sorte que la question de savoir comment les
cantons useront des compétences qui leur ont été
réservées en matière de poursuites pour dettes
et de faillite est loin , à ce point de vue, d'être
indifférente. En admettant ici , de leur part , un
travail uniforme et bien coordonné , les cantons
favoriseront les progrès de l'idée qui doit être
considérée comme le but à atteindre et qui con-
siste dans l'unification complète du droit.

Il y a certainement , ainsi que nous le disions
plus haut , quel que chose à retenir des ré flexions
qui précèdent. Toutefois , il ne faut pas perdre de
vue que les réserves qui ont été introduites dans
la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la
faillite en faveur du droit cantonal l'ont été en
vue précisément de donner satisfaction à certai-
nes habitudes locales que, dans l'intérêt même
de l'œuvre nouvelle , il a paru nécessaire de mé-
nager et de ne pas heurter de front trop brusque-
ment.

Puis , il ne faut pas oublier non plus qu 'il y a
des points sur lesquels il nous sera toujours im-
possible de partager les idées d'un grand nombre
de nos confédérés de la Suisse allemande.

Le premier , le plus important , est celui qui
concerne les conséquences pénales qu 'il convient
d'attacher à la faillite. Au fond , la loi aurait dû
les indiquer , mais chacun sait que si elle n'en
fait rien , c'est parce qu 'il existe, sur ce point ,
entre la Suisse romande et la Suisse allemande
des points de vue contradictoires et qui semblent
aussi irréductibles qu'inconciliables.

Tous les esprits libéraux du pays romand , et
c'est l'immense majorité , admettent qu'il ne doit
pas s'attacher à la faillite, comme telle, des con-
séquences pénales, et, en particulier , qu'elle ne
doit pas avoir pour résultat de priver celui qui
en est en réalité une victime, et qui plus est une
victime innocente , de ses droits politiques. Ils
trouvent souverainement injuste et impolitique ,
dans une démocratie, dans un pays de souverai-
neté populaire et de suffrage universel, de frap-
per de déchéance l'homme qui , sans sa faute,
mais succombant sous les coups du sort et ruiné
par des pertes imprévues ou des désastres tenant
de la force majeure, s'est vu dans la nécessité de
déposer son bilan. Ils réservent, à juste droit ,
leurs rigueurs pour le failli qui est en même
temps banqueroutier simple ou frauduleux, soit
que sa ruine doive être envisagée comme la con-
séquence de sa négligence, de son imprudence
ou de son incurie, soit qu'elle ait été accompa-
gnée d'actes collusoires ou frauduleux commis
au préjudice de ses créanciers.

Dans la Suisse allemande, au contraire, il y a,
à côté de beaucoup de juristes et d'hommes poli-
ti ques franchement favorables à la tendance que
nous venons d'indi quer, une majorité évidente
pour confondre dans une même réprobation le
failli qui n'est que malheureux et digne de pitié
et le banqueroutier responsable, à des degrés di-
vers, de sa déconfiture et des pertes qu'il fait subir
à ses créanciers.

C'est pour cela que l'art. 66 de la Constitution
fédérale , qui prévoit l'élaboration d'une loi sur
les droits politiques des citoyens suisses, est res-
tée jusqu 'ici lettre morte et que toutes les tenta-
tives qui ont été faites pour en réaliser le prin-
ci pe ont lamentablement échoué.

Il existe, en outre , un second point , moins im-
portant , il est vra i, sur lequel il nous paraît diffi -
cile qu 'un accord intervienne ; nous voulons par-
ler du choix de l'autorité compétente en matière
de concordat , d'autorisation de séquestre, etc.,
qui peut être, ainsi qu'on s'en souvient , aux ter-
mes de l'art. 23 de la loi , soit une autorité judi-
ciaire , soit une autorité administrative. Dans
plusieurs cantons de la Suisse allemande on ne
verra aucun inconvénient à conférer ces attribu-
tions à des autorités administratives comme, par
exemple, à des préfets ou à des présidents de
communes. Dans la Suisse française , où l'on se
pique de plus de respect pour le principe de la
séparation des pouvoirs , on admettra assez diffi-
cilement que des fonctions semblables soient
confiées à d'autres qu'à un magistrat judiciaire
ou à un collège de juges.

Enfin il est probable qu 'il serait assez difficile
de s'entendre pour une procédure uniforme quant
à l'organisation des arrondissements de poursuite
et de faillite , à leur fusion possible, à la création
des offices et à la nomination des préposés , de
leurs substituts et des fonctionnaires de l'office
de faillite .

Quoi qu 'il soit , dit l'Homme d'affaires , l'idée
du Gerichtssaal n'est pas à dédaigner et mérite
qu'on s'y arrête. Dans tous les cas, parmi les
points réservés à la législation cantonale , il y en
a de nombreux au sujet desquels un accord
pourrait facilement intervenir s'il était tenté et
ce serait toujours autant de gagné. Et si l'entente
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- JEUDI 23 JANVIER 1890 —

Société de secours mutuels tessinoise. — Assem-
blée générale, jeudi 23, à 8 V» h. du soir, au local (Café
Cavadini)

Deutsoher Gemisohter Kirchen Cher. — Gesang-
stunde, Donnerstagxden 23., Abends 8 */« Uhr , im
Lokal.

Société bernoise. — Assemblée générale, jeudi 23, à
8 VJ h- du soir, à l'Amphithéâtre du Collège primaire.

Société de gymnastique d'hommes. — Exercices
et répétition du quadrille, jeudi 23, à 9 h. du soir, à la
grande Halle.

Union Chorale. — Répétition générale, jeudi 23, à 9 h.
du soir, au nouveau local.

Hervetia (Groupe de chanteurs du Cercle Montagnard.)
— Répétition, jeudi 23, à 9 h. du soir, au local.

Théâtre. — Jeudi 23, à 8 yt h. du soir. Représentation
extraordinaire au bénéfice de Mme Massia : Divor-
çons, pièce en 3 actes et Les deux timides, comédie
en i acte. — (Voir aux annonces.)

Brasserie Hauert. — Concert, jeudi 23, dès 8 h. du
soir : Débuts de la troupe Martel.

Ancienne société alimentaire. — Réunion , ven-
dredi 24, à 8 VJ û- du soir, à l'Hôtel-de-Ville. —
Dissolution définitive de la Société et reddition des
comptes.

Société fraternelle de prévoyance. — Assemblée
générale réglementaire, vendredi 24, à 8 VJ h- du soir ,
a l'Amphithéâtre du Collège primaire.

C. A. S. Section Chaux-de-Fonds. — Réunion, ven-
dredi 24, â 8 VJ h- du soir, au local (rue Neuve 2).

Orchestre l'Espérance. — Répétition , vendredi 24,
à 8 V» h. du soir, au local (Brasserie Hauert).

Bibliothèque publique. — La salle de lecture est ou-
verte le vendredi, de 8 à 10 h. du soir (salle n» 31, Col-
lège industriel).

Théâtre. — Une seule représentation de la troupe
Chartier, vendredi 24, à 7 a/« b. du soir : L'Abbé Cons-
tantin et Les surprises du divorce.

Chœur mixte de l'Eglise nationale. — Assemblée
générale extraordinaire, vendredi 24, à S'/i b. précises
u soir, au Collège primaire. — Par devoir.

La Ghaux-d«~Fonds



échouait , les gouvernements des cantons de la
Suisse romande feraient bien , selon nous , de re-
prendre à leur compte et de s'entend*» pour ar-
river, si possible, à une œuvre uniforme qui of-
frirait beaucoup moins de difficultés et serait vo-
lontiers ratifiée par les Grands Conseils de ces
cantons aussi bien que par l'opinion publique.
On reviendrait ainsi , pour ces questions de détail ,
à l'idée concordataire qui a été le fondement de
tout le travail d'unification qui s'est fait , en Suis-
se, pendant ces vingt dernières années. Seule-
ment on aurait les avantages du concordat sans
en avoir les inconvénients , chaque canton con-
servant intact son droit de légifére r et se bornant
à introduire dans son œuvre législative les dispo-
sitions arrêtées entre gouvernements et qui au-
raient été ratifiées par son autor ité législative.

Quant à l'impulsion qu'un tel mode de procé-
der pourrait donner à l'unification totale du droit ,
surtout par rapport à la procédure et à l'organi-
sation judiciaire , nous sommes d'avis qu 'il faut
distinguer et se garder de placer ces deux réfor-
mes sur le-même pied.

Tout partisan que nous soyons , en effet , de l'u-
nificalion totale du droit qui doit rester , pour
tout homme politique digne de ce nom , l'idéal à
poursuivre , il existe au point de vue de la réali-
sation de cette œuvre de longue haleine et qui
ne peut se faire que par étapes successives, une
immense diférence entre l'unification de la pro-
cédure et celle de l'organisation judiciaire.

Autant il est désirable que l'unification de la
procédure suive de près celle du droit lui-même
aussi bien en matière civile qu 'en matière pénale ,
autant il nous paraît que tout ce qui tient à l'ad-
ministration de la justice peut être laissé aux
cantons sans qu 'il en résulte de graves inconvé-
nients. Le projet du 5 mars 1872 lui-mê-
me, qui prévoyait l'unification comp lète du
civil , du droit pénal et des deux procédu-
res, laissait aux cantons , sous réserve des attri-
butions du tribunal fédéral , tout ce qui avait
trait à l'administration de la justice. U y a là
pour le législateur fédéra l une indication pré-
cieuse et dont il devra tenir compte quand se
posera , à nouvea u, la grosse question de la revi-
sion de l'art. 64 (*) de la Constitution .

Mais , sous ces réserves , nous appuyons très
franchement l'idée émise par notre confrère de
Zurich et nous désirons qu 'il y soit donné suite
dans la plus large mesure possible.

Art. 64, Const. f é d .  — La législation : sur la capacité
civile, sur toutes les matières du droit se rapportant au
commerce et aux transactions mobilières (droit des
obligations , y comnris le droit commercial et le droit
de change), sur la propriété littéraire et artistique , sur
la poursuite pour dettes et la faillite, est du ressort de
la Confédération.

L'administration de la justice reste aux cantons , sous
réserves des attributions du Tribunal fédéral.
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Alexandre Dumas
TROISIÈME PARTIE

Mais Remy ne trompait pas; et à la première pulsa-
tion du pouls de Montsoreau :

«Celui-là est malade réellement, pensa Chicot , et ne
peut rien entreprendre. Il reste M. de Bussy; voyons
un peu de quoi il est capable.»

Et il courut à l'hôtel de Bussy qu'il trouva tout
éblouissant de lumières, tout embaumé de vapeurs qui
eussent fait pousser à Gorenflot des exclamations de
joie.

«Est-ce que M. de Bussy se marie ? demanda-t-il à
un laquais.

— Non , Monsieur , répliqua celui-oi , M. de Bussy se
réconcilie avec plusieurs seigneurs de la cour , et on
célèbre cette réconciliation par un repas , fameux repas ,
allez.

— A moins qu'il ne les empoisonne , ce dont je le
sais incapable, pensa Chicot , Sa Majesté est encore en
sûreté de ce côte-là.»

Il retourna au Louvre et aperçut Henri qui se pro -
menait dans une salle d'armes en maugréant.

Il avait envoyé trois courriers à Quélus , et, comme
ces gens ne comprenaient pas pourquoi Sa Majesté était
dans l'inquiétude , ils s'étaient arrêtés tout simplement
chez M. de Biragué* le fils , où tout homme aux livrées
du roi trouvait toujours un verre plein , un jambon en-
tamé et des fruits confits.

C'était la méthode des Birague pour demeurer en
faveur.

Chicot apparaissant à la porte du cabinet, Henri
poussa une grande exclamation.

«Oh t cher ami , dit-il , sais-tu es qu'ils sont deve-
nus f

— Qui cela? tes mignons ?
— Hélas ! oui , mes pauvres amis.
— Ils doivent être bien bas en ce moment, répliqua

Chicot.
— On me les aurait tués I s'écria Henri en se re-

dressant la menace dans les yeux; ils seraient morts I
— Morts , j'en ai peur...
— Tu le sais et tu ris , païen I
— Attends donc , mon fils , morts oui , mais morts-

ivres.
— Ah I bouffon ... que tu m'as fait de mal I Mais

pourquoi calomnies-tu ces gentilshommes t
— Je les glorifie , au contraire.
— Tu railles toujours... Voyons, du sérieux , je t'en

supplie; sais-tu qu'ils sont sortis avec lss Angevins ?
— Pardieu I si je le sais.
— Eh bien ! qu'est-il résulté ?
— Eh bien I il est résulté ce que je t'ai dit : ils sont

morts ivres, ou peu s'en faut.
— Mais Bussy, Bussy t
— Bussy les soûle, c'est un homme bien dange-

reux .
— Chicot , par grâce t
— Eh bien I oui, Bussy leur donne à dîner a tes amis;

est-ce que tu trouves cela bien , toi?
— Bussy leur donne à diner ! Oh t c'est impossible;

des ennemis jurés.
— Justement; s'ils étaient amis , ils n'éprouveraient

pas le besoin de s'enivrer ensemble. Ecoute, as-tu de
bonnes jambes ?

— Que veux-tu dire 1

— Iras-tu bien jusqu'à la rivière î
— J'irais jusqu 'au bout du monde pour être témoin

d'une chose pareille.
— Eh bien 1 va seulement jusqu'à l'hôtel Bussy, tu

verras ce prodige.
— Tu m'accompagnes t
— Merci, j'en arrive.
— Mais enfin , Chicot...
— Oh ! non , non , tu comprends que moi qui ai vu,

je n'ai pas besoin de me convaincre; mes jambes sont
diminuées de trois pouces à force de me rentrer dans
le ventre. Si j'allais jusque-là , elles commenceraient au
genou. Va, mon fils , va.»

Le roi lui lança un regard de colère.
«Tu es bien bon , dit Chicot, de te faire de la bile

pour ces gens là. Ils rient, festinent et font de l'oppo-
sition à ton gouvernement. Réponds à toutes ces cho-
ses en philosophe : ils rient , rions; ils dinent , fais-
nous servir quelque chose de bon et de chaud; ili
font de l'opposition, viens nous coucher après sou-
per.»

T.o mi ne mit s'ftm nêcliAi* rie KnnrirA
«Tu peux te flatter d'être un vrai sage, dit Chicot; il

y a eu en France des rois chevelus, un roi hardi , un
roi grand, des rois paresseux; je suis sûr que l'on t'ap-
pellera le patient... Aht mon fils , c'est une si belle
vertu... quand on n'en a pas d'autre !

— Trahi t se dit le roi, trahi ... ces gens-là n 'ont pas
même de mœurs de gentilshommes.

— Ah çàl tu es inquiet de tes amis, s'écria Chicot en
poussant le roi vers la salle dans laquelle on venait de
servir le souper , tu les plains comme s'ils étaient
morls , et lorsqu'on te dit qu 'ils ne sont pas morts, tu
pleures et tu t'inquiètes encore... Henri , tu geins tou-
jours.

— Vous m'impatientez, monsieur Chicot.
— Voyons , aimerais-tu mieux qu'ils eussent chacun

sept ou huit grands coups de rapière dans l'estomac î
sois donc conséquent.

— J'aimerais a pouvoir compter sur des amis , dit
Henri d'une voix sombre.

{A suivre.)

France. — De violentes tempêtes sont si-
gnalées au sud-ouest de la France. Les communi-
cations par télégraphe sont difficiles .

— Voici les premiers numéros sortis au der-
nier tirage des obligations de la ville de Paris ,
emprunt de 1869 :

Le n» 163,344 a gagné 200,000 francs.
Les n»s 887,144, 307,555, 660,488, 335,126 ga-

gnent chacun 10,000 francs.
Allemagne. — On mande de Posen , 21 jan-

vier :
« Deux lions se sont échappés d'une ménagerie

à Goldbord , en Basse-Silésie. Ils se sont réfugiés
dans une forêt des alentours. Ce danguereux voi-
sinage contraint les habitants à ne sortir qu 'ar-
més, et à partir de cinq heures on ne voit plus
personne dans les rues. Une compagnie d'infan-
terie y a été envoyée aujourd'hui d'ici et fera
une battue demain à l'aube. »

— Berlin va devenir port de mer. L'ingénieur
Scheck a été autorisé à faire toutes les études et
travaux préparatoires pour l'établissemen t d'un
canal qui relie Berlin à la mer Baltique par
Stettin.

Italie. — Une dépêche de Sassari annonce
que , à Ala dei Sardi , M. Giuseppe Carne , adjoint
au maire , a été assassiné. Les autorités font d'ac-
tivés recherches.

— M. San Felice , avocat , frère de l'archevêque
de Nap les, profitant , il y a quelques jours , de ce
que tous les membres de si famille étaient at-
teints de l'influenza , se fit remettre la direction
des affaires du diocèse. A peine l'avait-il qu 'il
réalisait 700,000 francs et prenait la fuite.

Etats-Unis. — Nous avons raconté que M.
Vanderbilt avait acheté un tableau de Turner
500,000 francs. Turner l'avait peint en 1860 pour
M. Gambart , qui l'avait payé 63,000 francs et re-
vendu ensuite à M. Mendel. A la vente de la ga-
lerie Mendel , lord Dudley acheta le tableau
200,000 francs.

Il parait que M. Vanderbilt a fait offrir 100,000
livres (2,500,000 fr.) à la reine Victoria pour la
Rixe de Meissonnier. L'offre a été repoussée.

Nouvelles étrangères

La Confédération et la fusion. — Le Con-
seil fédéral a chargé ses deux départements des
finances et des chemins de fer d'entrer en négo-
ciations avec le gouvernement du canton de
Berne au sujet de l'achat , sous réserve de la rati-
fication du Conseil fédéral et de l'Assemblée fé-
dérale , des actions de priorité du chemin de fer
Jura-Simp lon qui se trouvent en sa possession.

Regrets cléricaux. — Les journaux cléri-

caux suisses donnent , à l'occasion du décès de
M. Ignace Zen Buffineu , président du Conseil
d'Etat valaisan à l'époque du Sonderbund , une
nouvelle preuve de leur patriotisme. Ils lui re-
prochent de n'avoir pas fait marcher les troupes
du Valais contre le canton de Vaud pour faire
une diversion utile à Fribourg. C'était le plan du
colonel Kalbermatten , chef des milices valaisan-
nes.

Voilà ce que le clérical Ami du Peuple appelle
« une triste page de l'histoire contemporaine ! »
— « Les dix mille Valaisans eurent la douleur
de rester l'arme au bras ! »

Le Confédéré du Valais (organe radical) rap-
pelle que ces dix mille n 'étaient que cinq mille ,
dont beaucoup sympathisaient avec la Confédé-
ration , et que tenter dans ces conditions une
jonction avec Fribourg, c'était une folie qui eût
fait verser le sang à flots.

Et dire que nos feuilles ultramontaines re-
grettent que ce sang n'ait pas coulé ! O religion
de paix et de fraternité !

Chronique suisse
** Un écho du Rachat ! — Nous lisons ce qui

suit dans le Courrier de Neuchâtel :
Chacun sait que l'ancienne administration du Jura-

Industriel était propriétaire d'un cer'ain nombre de
« parts » des mines de Dahlhausen , qui , comme actif ,
avaient passé en mains du J ura-Berne-Lucerne lors de
la vente dn Jura Industriel par les liquidateurs.

Au moment de la remise, les « parts » étaient fort bon-
nes, mais ensuite de diverses circonstances , elles péri-
clitèrent tant et si bien qu'en 1885, époque du rachat
de la ligne par le canton de Ne ichâtel , les titres ne re-
présentaient plus qu'une valeur bien inférieure à celle

Chronique neushâteloise

SOLEUBE. — On a trouvé , devant la grille du
canal de la fabrique de papier , à Biberist , le ca-
davre d'un nommé Andres, domicilié à la Schœn-
grûn , entre Biberist et Soleure.

C'était un jeune homme de dix-huit ans , ou-
vrier aux usines de Gerlafingen , qui sera tombé
à l'eau en venant à son travail le matin.

BALE. — Mardi , à 4 heures du soir , est sur-
venu , à Bâle , un grave accident. Un mur inté-
rieur s'est écroulé sur une maison en construc-
tion, entraînant dans sa chute 'es ouvriers occu-
pés sur la plateforme. Huit hommes ont été griè -
vement blessés et transportés à l'hôpital , un
neuvième n'a pu échapper que grâce à un saut
fait à point. Les journaux de Bâle criti quent vi-
vement l'entreprise ; il est inadmissible qu 'on
puisse faire construire des murs en hiver , alors
que le gel empêche le mortier d'exercer son effet
liant. Dans ces conditions, les murs n'ont pas de
solidité et peuvent entraîner de fatals accidents.

Nouvelles des cantons



d'origine. .a u lieu de prendre à sa charge la perte qui
s'était produite sur ces titres vendant sa gestion , comme
cela était logique it  équitable , l'administration du
•J. -B. -L. exigea leur reprise pour le coût qu'ils accu-
saient dans ses livres c'est-à-dire pour un chiffre bim
super eur à l ui- valeur réelle au moment de cette trans-
mission.

Malgré les mauva scs raisons qui étaient données ,
mais afi n de ne laisser aucun prétexte à des difficultés.
l'Etat de Neuchâtel accepta cet e opération qui devait
se résumer par i n  mécompte qui paraissait certain.

Cependant le Conseil d'Ktat sut résister aux conseils
de la réalisatio i qui lui avaient été donnés dès l'ori -
gine , et nous apprenons avec plaisir que grâce à sa vi-
gilance et à sa persévérance , les « parts » de Dahlhau-
sen viennent d'être vendues avec un joli bénéfice , au
lieu du aé' cit qui était en perspective.

Nos sincères félicitations.

#* Pharmaciens. — Le Conseil d'Eta t a dé-
cidé de porter le citoyen Sandoz , Jules , origi-
naire du Locle , au rôle des pharmaciens autori-
sés à prali quer comme tels dans le canton.

## Promotions d'officiers. — Le Conseil d'E-
tal a nommé au grade de capitaine d'artillerie , le
1er lieutenant Lard y, Eugène , à Neuchâtel.

#* Les obsèques du commandant Châtelain .—
Nous lisons dans la Feuille d'Avis de Neuchâtel :

« Une grande foule de curieux est accourue
hier , mercredi , à 1 heure sur le parcours en
ville du nombreux cortège qui a accompagné
jusqu 'au cimetière de Beauregard la dépouille
mortelle du commandant Châtelain. Une section
de vingt-cinq gendarmes, en grand uniforme ,
capote roulée sur le sac, l'arme au bras, ouvrait
la marche. Sur la bière , avaient été placés les in-
signes du grade de commandant de la gendarme-
rie neuchâteloise. Un détachement d'agents de
police et une section de gendarmes fermaient la
marche du cortège. »

*# Jury criminel. — Nos lecteurs n'ont pas
oublié le drame intime qui s'est produit à Neu-
châtel, le 26 octobre dernier. Un nommé Bau-
mann , âgé de 39 ans , employé à la Grande-Bras-
serie, et tenancier du Cercle N'ational , tirait à
coups de revolver sur sa femme, puis allait se
jeter au lac , d'où il fut promptement repêché.
Cette affaire prit rap idement les proportions d'un
scandale et des noms de magistrats fu rent pro-
noncés.

Nous ne voulons pas reproduire ici tout ce que
l' on raconta à ce propos et nous nous contente-
rons de donner un résumé de l'audience d'hier ,
mercredi , dans laquelle cette affaire a été liqui-
dée.

Le prévenu expose les faits comme suit : Em-
ployé à la Grande-Brasserie de Neuchâtel , où il
occupait un poste grassement payé , il était en
outre propriétair e d'un café situé dans la rue du
Seyon ; ayant postulé la place de tenancier du
Cercle National il l'obtint sur un grand nombre
de concurrents : c'était au mois de juin de l'an-
née dernière.

Disons en passant que son épouse est une
fort belle femme.

Tout semblait bien marcher ; mais le caractère
de Baumann s'aigrit et il adressait très sou-
vent des reproches à sa femme.

Cela alla de mal en pis. Il perdit sa place à la
grande brasserie et renvoyé du Cercle , où , pa-
rait-il , il se serait rendu coupable momentané-
ment , d'un détournemen t de 400 francs.

Le 23 octobre , Baumann se rendit à Bienne où
il fil l'achat d'un revolver. De retour à Neuchâ-
tel , il formula des menaces contre sa femme dans
plus d'un café.

Le 26, vers six heures du matin , Baumann qui
avait couché dans l'une des chambres du Cercle ,
attendit que sa femme se présentât au premier
étage, et l'ayant suivie dans le vestibule , il lui
demanda si elle consentirait à reprendre la vie
en commun. Mme Baumann ayant répondu d'une
façon évasive , l'accusé déchargea cinq balles de
son revolver sur la personne de sa femme qui
fut atteinte à la tête et dans l'aine ; puis il lui as-
séna quel ques coups de la crosse de son arme
sur la tète.

Baumann , après avoir tenté vainement de se
faire sauter la cervelle, s'enfuyait dans un cos-
tume sommaire et se j etait au lac depuis le môle
de l'Evole. U en fut quitte d'ailleurs pour un
bain glacé , car il était retiré aussitôt par M.
Amaudruz , garde communal.

Baumann , questionné avec insistance sur les
causes de celte tentative , déclare ne pas avoir
d'autres griefs contre sa femme que celui d'un
gaspillag e de ses deniers.

La déposition de M. Jean Berthoud , président
du Cercle , dont il est fait lecture , est relative à
l'enlèvement de la caiase du Cercle et fait l'éloge
de dame Baumann. dont le service était fort bien
fait.

La déposition de M. le conseiller d'Etal Numa
Grether , directeur des travaux publics , est atten-
due avec une vive impatience , car son nom a été
surlout mêlé à cette affaire. D'emblée , M. Grether
demande à établir le rôle qu 'il a joué dans cette
affaire.

Un soir de septembre, se trouvant au Cercle
National , en compagnie de quelques autres
membres , le témoin fut requis par l' enfant de
Baumann pour secourir sa mère qui était alors
l'objet des violences du prévenu ; s'inlerposant
immédiatement , M. Grether pul maîtriser Bau-
mann , dans ce moment armé d'un couteau et
prêt a frapper. Supposant avec infiniment de rai-
son que l'accusé pouvait se livrer à de nouvelles
violences , les membres présents conseillèrent à
dame Baumann et à sa mère de se rendre dans un
hôtel de la ville pour y passer la nuit , et firent
en même temps appel à deux agents de la gen-
darmerie qui furent invités à ne pas quitter les
abords du Cercle National.

Voilà , d'après le témoin , à quoi s'est réduit son
rôle.

M. Grether ignore tout ce qui s'est passé de-
puis cette première a ffaire jusqu 'au moment où
le crime a été consommé. Cependant , il tient à
bien établir et à bien faire constate r ce fait que,
personne ne cherche et ne peut démentir , c'est
qu 'il n 'était pas présent lors de l'attentat , « com-
me de profonds cyniques , d'infâmes canailles en
ont répandu le bruit soit verbalement , soit par
des libelles imprimés. »

M. Grether estime donc que c'est l'occasion
pour lui d'une explication publique , car les dif-
famateurs savaient fort bien qu 'ils mentaient
effrontément ; le témoin ne désespère pas de les
démasquer , grâce à l'enquête à laquelle il se li-
vre maintenant.

Une trentaine de témoins ont défilé , mais sans
apporter de grands éclaircissements.

M. Emile Lambelet , avocat , vice-président du
cercle , rappelle les fails qui ont précédé et mo-
tivé le renvoi de Baumann , sur lequel le comité
avait obtenu les meilleurs renseignements avant
qu 'il fut nommé. Quant à la conduite de dame
Baumann , le témoin déclare qu 'elle a toujours
été absolument irréprochable , el qu 'aucun fait
ne peut autoriser à mettre en suspicion sa
parfaite honnêteté.

Mme Baumann , femme de l'accusé, reconnaît
que son mari a commencé à se dérouter comp lè-
tement au commencement de septembre. En ce
qui concerne le grief de gaspi llage que son mari
invoque , Mme Baumann justifie l'emp loi de cet
argent par le paiement des factures et des traites
qui lui étaient présentées pour des fournitures
de liqueurs.

M. Borel , procureur-général , dit que l'enquête
qui a été ouverte est remarquablement comp lète
et minutieuse , et que dès son début , elle a été
une enquête à décharge , car Baumann ayant fait
des aveux immédiats pouvait être jugé de suite
et sans jury; mais il fallait  faire la lumière abso-
lue sur les bruits qui ont été mis en circulation
et sur toutes tes causes de ce drame.

A ce propos , les dépositions des témoins et les
conclusions du rapport médico-légal de M. le Dr
Châtelain s'imposaient absolument , car loin de
vouloir liquider cette affaire en famille , comme
on l'a déclaré publiquement , il fallait toute la
lumière de la vérité : la vérité a jailli de ces dé-
bats.

M. le procureur général saisit celte occasion
pour réhabiliter Mme Baumann , « victime non
seulement des violences de son mari , mais des
diffamations dont elle a été abreuvée ; il n'est
que juste de rendre hommage à son honnêteté
absolue. »

Après ce début , M. Borel traile de la question
pour elle-même , et avec beaucoup d'éloquence
établit la responsabilité de l'accusé.

De longs débats s'en suivent , dans lesquels le
défenseur, M. l'avocat Breitmeyer, s'applique à
démontrer l'irresponsabilité de son client ; étant
reconnu que Baumann a agi sous l'empire d'une
surexcitation alcoolique , le jury accorde un ver-
dict d'acquittement. Baumann est libéré séance
tenante.

## Marques de distinction. — Nous appre-
nons avec plaisir que M. le D1' Emile Farny, de
notre ville , professeu r à 1 Ecole cantonale de Por-
rentruy, a été admis par la faculté de philoso-
phie de l'Université de Berne , comme professeur
agrégé de littérature française.

Nous ne pouvons que l'en féliciter.
*$ A propos des essais du lait. — La Direction

de police communale de Neuchàtel-Ville vient de
faire publier dans les journaux du chef-lieu la
liste des laitiers qui n'ont pas été mis en contra-
vention pendant l'année 1889.

N'en pourrait-on pas faire autant à La Chaux-
de-Fonds ?

## Théâtre.— Nous attirons , d'une façon toute
spéciale , l'attention des amateurs de théâtre sur
la représentation que la troupe Charlier donnera
demain , vendredi , sur notre scène. Le program-
me est aussi riche que complet : L'Abbe Constan-
tin, comédie en 3 actes du théâtre du Gymnase ,
tirée du sp lendide roman de M. Ludovic Halévy,
et Les Surprises du divorce, vaudeville en 3 actes
de MM. Bisson et Mars. Inutile d'en dire davan-
tage.

Chronique locale

Neuchâtel , 23 janvier. — (Dép. part.) — Tri-
bunal criminel. — Le 19 novembre dernier, dans
une rixe aux Petits-Ponts , le nommé Fritz Hess
porta un coup de couteau au nommé James Ro-
bert , qui mourut le lendemain des suites de cette
blessure . Le tribunal vient de condamner Hess à
six ans de détention , sans circonstances atté-
nuantes.

Berlin, 23 janvier. — On télégraphie de Posen
à la Gazette de Cologne , que le gouvernement
portugais a acheté cinq torpilleurs à Elbing.

Turin, 23 janvier. — Les funérailles du prince
Amédée ont eu lieu hier. Elles ont été très so-
lennelles. Le clergé a donné l'absoute à midi sur
la p lace de la Mère-de-Dieu. Le convoi est parti
ensuite pour la Superga .

Derrière la bière suivaient à pied le roi , le
prince royal. La foule était considérable et très
émue.

Paris , 23 janvier — La nommée Gabrielle
Bompard , maîtresse d'Eyraud , l'assassin présumé
de l'huissier Gouiï'é, s'est constituée prisonnière.
Elle a fourni des renseignements complets sur le
crime ; les assassins étaient trois , Eyraud n'au-
rait été que l'instrumen t du crime. Plusieurs ar-
restations ont élé opérées cette nuit ; le bruit
court qu 'Eyraud serait également à Paris.

Dernier Courrier et Dépêches

Dépêche maritime de la « Compagnie générale
Transatlantique ».

Le navire Lia Gascogne, parti du Havre le 11
Janvier, est arrivé à New-York le 21 Janvier, à 1 h. du
soir.

Traversée 10 jours - heures.
Bommel A Cie, Bàle,

A.-V. MULLER
2158-39* succursale rue du Môle 1, NKDCHATEL.

BANQUE FÉDÉRALE, Chanx - de - Fonds

COURS DSS CHANSES , le 24 Janvier 1890.

! TA.OI Courtt éohéuiet. * * î mtii
| do 
j iVcoomp. dsmando offrt damcnda »ffr*

France 3 100.0T/. - 100.10 L —
Belgique 4-4»/. 100.05 I 100.07»/,
Allemagne 5 123.40 1 123.60
Hollande 2'/,-3 208.50 • 208.50
Vienne 5 213.50 — I 213.50 —
Italie 6 98.90 i 99.—
Londres 6 25.25 . 25.32
Chèque chèque ,25.27 —
Madrid jBarcel* 5 94.— - j 94.—
Portugal 5 5.48 Î! 5.48
Russie 6 2.65 I 2.65
Scandinavie... 5 137.— — j 137.— —

—V M̂sw—

Bque Allemand p' 100 123.40 —
20 Mark or.... 24.68 \
BBque Anglais. 25.20
Autrichiens... . p' 100 213.50
Roubles 2.65
Doll. et coup.. . p' 100 5.10

i !

Escompte pour le pays 4 »/, %.
Tous nos prix s'entendent pour du papier bancable et

ne sont valables que pour le jour de leur publication,
sous réserve de variations importantes.
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Mêmes Maisons à Bienne, Locle et Neuchâtel. 20-5840 148

Reçu un bel assortiment tX&

3Kr«MŒrw"«»"ML"i;<ww & €5fantltiupea
pour HOBES ci© :BA.I_<

IMMEUBLE A VENDRE
Dans le but de sortir d'indivision, on

offre à vendre de gré à gré et à de bonnes
conditions, un immeuble situé à La Chaux-
de-Fonds, et non loin du centre, dans un
quartier tranquille. Il comprend :

1° une grande maison d'habitation con-
tenant six logements, un grand ate-
lier et deux caves pouvant servir à
l'exploitation d'un commerce de vin.

2° un vaste sol à bâtir , au midi, et
3° de vastes dégagements derrière, avec

jardins.
Cet immeuble forme un seul mas.
La maison est assurée pour la somme

de ffrs. eVjOOOt— et a un rapport de
frs. •5,'ï'î'O.-, qui pourrait facilement
être augmenté.

S'adresser au bureau de M. Cli5 - U.
.'Sandoz, notaire, à La Chaux-de-Fonds,
où l'on pourra se procurer tous les ren-
seignements. 311-1

Hôtel et Pension «Bon Port »
à Terrttet-Montrebx

à deux minutes de la gare de Territet et
du Eursaal , dans la situation la plus abri-
tée, avec de grands jardins. Cuisine ex-
quise. Vins réels. Belles et confortables
chambres avec vue magnifique. Bains et
douches dans la maison. Prix modérés.

Maison spécialement recommandée aux
convalescents et aux personnes de santé
délicate.
227-2 J. KU1VZ, propr.

Fondeur p our or
On demande un fondeur habile, propre

et très expérimenté pour tous les titres.
Entrée de suite ou pour la fin du mois ;
rétribution de 4SO à 3SO flr. par mois,
suivant capacités. Certificats de premier
ordre sont exigés. 747 2

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL.

¦rAVIS-K
Contrairement à la date annoncée en mes

circulaires , mon départ est fixé , sauf im-
prévu au 30 courant. Tout ordre, commis-
sion de n'importe quelle nature, demandes
de renseignements seront reçus jusqu'à
cette date pour Messine et les principales
villes d'Italie. 700-3

Alfred Vaucher, St Nicolas 10,
IV*>flrf*ll»f:Ol.

-A» louer
Pour cause de départ, à louer de suite

ou pour St- Georges 1890 un bel apparte-
ment de trois pièces et dépendances, avec
eau à la cuisine. Prix modique. — S'adr.
au bureau du notaire A. Quartier, rue
Fritz Courvoisier 9. 665 -1

On demande à acheter
des SAVONNETTES bon courant ancre, à
clef, 3/4 platine, pour les possessions
anglaises. 807-2

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL.

IBixi.ipiru.ja.'t
On cherche à emprunter con-

tre de bonnes garanties pour
le mois «l'avril 1800, une som-
me de ÎO ou 15,000 francs. —
Déposer les offres en indiquant
le taux de l'intérêt , sous les
Initiales Y. G. T., au bureau de
«'IMPARTIAL. 412-10

JT HIRSCHY, Lingère
s'établissant en celte ville, se recommande
pour de l'ouvrage.

S'adresser rue du Parc 33, au 1" étage,
à droite 530 1

SPÉCIALITÉ DE

Fhrs'CouTonnes
mortuaires

Couronnes en fer et porcelaine.
Couronnes en immortelles.
Couronnes en fleurs artificielles.
Couronnes ponr fossoyeurs.
Couronnes pr ensevelisseuses.
Grand choix de BOU«UETS.
Oreillers mortuaires»
Gants et Brassards pour fos-

soyeurs. 2512 59
Mousseline et Lits mor -

tuaires»
PRIX AVANTAGEUX

Choix considérable.
AU

Branfl Bazar ii Panier Fleuri¦¦¦¦¦ r
Agence d'affaires Faux & Matile

4, rue de l 'Hôtel-de-Ville 4.
On demande à loner ponr le 23 avril

1890 un beau local avec devanture pour
y installer une BOUCHERIE moderne.

708-5

A louer pour Saint-Georges 1890
deux beaux APPARTEMENTS bien expo-
sés au soleil, composés de trois pièces,
cuisine et corridor fermé, au premier
étage de maisons d'ordre situées à la
rue du Parc. — S'adresser chez M. C.-J.
Ottone , rue du Parc 71, 645 3

Pour prévenir et guérir les

eii êluifes
employez le 12709-3

= UNIMENT RUSSE =
Flacon : 75 centimes.

Pharmacie W. BECH

Un magasin de COIFFEUR
complètement monté est à louer de suite,

S'adresser à M. Oh. Barbier , notaire .
rue de la Paix 19. 11631 63"

umn
Eaux minérales alcalines.

Recommandées :
Affections des voies urinaires ;
Affections catarrhales chroniques des voiesdigestives ;
L'eau oxygénée dans les affections deareins.
Eau de table par excellence.
" «i »

A la Cbanx-de-Fonds, dans toutes les
pharmacies. 5817-4

Agence l'affairés Pan & Matile
4, rue de l'Hôtel-de-Ville 4.

On demande à acheter une MAISON
d'habitation bien située, avec locaux au
rez-de-chaussée à l'usage de magasin.

707-5

EMPRUNT
On demande à emprunter une somme

de 33 à 35,000 francs, au taux de
4 pour cent l'an , contre hypothèque en
premier rang sur des immeubles assurés
45,000 francs.

Adresser les offres en l'Etude de M.
Henri Grosclaude, agent de droit , au
Locle. Grande Rue 158, et à la Chaux-
de-Fonds, rue Jaquet-Droz 27. 569-3

Domaine. ÉftsyBTîJS
un domaine de la garde de 12 vaches, si-
tué à Pouillerel.

S'adresser au notaire Charles Barbier ,
rue de la Paix 19. 748-2

Fourneaux à ventilation système
Oberburg. (Chauffage excellent, économie
de combustible, maniement facile )

Tuyaux: de fourneaux.
Seaux à charbon. 10166 119

AU MAGASIN DE FERS

GUILLAUME NUSSLÉ
3, rue Léopold Bobert 8.

Lps de danse
et de TENUE

Le deuxième cours de M. Emile GUYOT, s'ou-
vrira le il janvier, au Foyer du Casino.

Cours pour Demoiselles et Messieurs
— Renseignements et inscriptions à son domicile —

32, rue du Parc 32. 400-3
— Prix du cours : 20 Francs. —

A louer pour la Morges 1890:
dans une maison d'ordre, un bel APP&B-
TEMENT bien exposé au soleil, situé au
premier étage, se composant de 3 cham-
bres, alcôve, cuisine et dépendances. Eau
installée. Cour .

S'adresser à la boulangerie , rue der la
Demoiselle 4 10935-27*

Agence d'affaires Faux «& Matile
4, rue de l'Hôtel-de-Ville 4.
¦ t ¦

A. remettre pour le 33 avril prochain, dans une
maison nouvellement construite , un vaste et
beau local à usage de- Bvassevle
avec appartement au premier étage. Conditions
f avorables. 579-4

S'adresser, pour visiter les locaux et pour trai-
ter, à l'A.gence sus-nommée.

»AVIS 
Messieurs STIERLIN & PERE.OCHET, droguistes,

nforment le public et leur clientèle que dorénavant la 12888-22"

DROGUERIE, rue du Premier Mars 4,
sera fermée le dimanche.

IMAGASINS, L'ANCRÉ];
f 2  m. Wocher CHAUX-DE-FONDS g. Kocher >i

T4j Pour fixa, ci© Saison ci'xx±-«r©r 
^M Grand Rabais ?<

? i Confections hiver pr dames et fillettes U
F À Très grand choix dans les formes et genres ^ JN Visites, Paletots, Jaquettes, Rotondes, ?I
M Confections ouatées, etc. ?J
k ĵ —— OCCA-SIOIf XJ3VIQUE3 r J

m j i La maison de E'ANCRE fait une grande spécialité de Confection! ^mf 4 ponr daines et Ailettes, tient toujours les modèles les plus nouveaux , ? J
W J ne livre que des bonnes qualités et vend le meilleur marché. 3758-3 k ^
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2 » s. I -K «& S â «g s- § g g- & O gg s r g g g - g Î B i  s- R'j l ?«&
* c B p iT B u .4 * H.  CB R 3 3. *3" 2 "2 ^ t r 2" - "

a> co cB g P S 3. p
D ^ A - CO p HJ çpjfl B fl, a y,
§f • S. g* • O » o CB. D. o CD- 2. fl & fl
E° ?— "? S P E p œ Ci CB • A B
• C D" »f l B  S 2. 3 " œ 2 rt' CD <̂ ^.
¦ B B S  S S et * co g s; » » I»

P C B co ï- i-ï " C O ^ a .  CB. CB
fe.'g « H. - - P  CB C B f l, 2 - "Sïl.l| ^!i| \*' 11!

?C H- 5- CD> C B ?r' C -1 » CB

STfl o- - g^ g B ™  "  ̂ f l o
CB.CD D 2 co œ 2  3" B  C B B P
£ K W B co co cS fl g g 3 : 0gSt -f l C B  B O n S SV & ' g

P.8Q S g & 2- S,r » a «S" fl &
w. a. CB CB s g-a » e  C P S-»̂ 1 t • P̂ P CD cH. t -5  C , .

fl. S f c o  S ç B Û CB p*^  C j  S2 - M » 3 c D fl 0 * 2 > C p ^ H g g  I Bg ,^
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UD6 Q6D101S6E16 des racommodages;
spécialement le reprisage du linge fin.

S'adresser chez Mlle O. DuBois, rue du
Temple Allemand 13. 862 3

Ilnfi 5AI1HA fîl l  A de toute moralité. alle "LIU3 j clliic hllc mande , demande une
place pour aider au ménage.

S'adr. au bureau de I'IMPARTIAL. 853-3

Uoe demoiselle :â5&ÏË
leuse et ayant été demoiselle de
magasin cherche une place analogue.
Certificats à disposition. 758 2

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL.
I in/»Aian Une lingère demande desjour-Lingere. nées. 761-2

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL.

Dne jenne fille iS2gfïS£:
cer en service dans un ménage delà Chaux-
de-Fonds. Bonnes références. — S'adres-
ser rue du Puits 30, au 2°» étage. 781-2

fin jeune garçon ^SS p̂T!
dre une partie de l'horlogerie, de préfé-
rence les ressorts. — S'adresser rue de
l'Hôtel-de-Ville 38 784-2

^AruantA <-)n désire placer de suite
001 Vaille- une jeune fille de bonne con-
duite, propre et active. — S'adresser rue
de la Promenade 13, au deuxième étage,
à gauche. 656-1

HnrlrtffAr ^n h°rloS?er > «lécotteur-
11U1 lUgol • acheyeur-remonteu ',
demande une place de suite. — S'adresser
au Bureau du Travail. 686-1

£J I*Q vanrc! A l'atelier , rue de la Demoi-
maVCUla.  selle 39, on demande quel-
ques bons graveurs d'ornements. Entrée
au plus vite. 852-3

r Anil:mt« Un bon tourneur en pen-
1 CUUrtUluV dants acier ovales trouverait
de l'occupation suivie à l'atelier Ed. Racine
et fils , à Bienne. Moralité et assiduité
sont exigées. 844-3

Le magasin de Fournitures d'Hor-
logerie SANDOZ FILS, successeur
de Henri Sandoz, rue Neuve 2, à la Chaux-
de-Fonds, cherche, de suite, une DE-
MOISELLE bien au courant de la
fourniture pour s'occuper de la vente au
dét lil. — S'adresser directement à M.
Sandoz fils. 843 6

¦H'ivi'-liefl ^n demande de suite une
aHVJîllao. bonne aviveuse de boîtes
métal ou à défaut une assujettie. A la
même adresse, on demande une jeune
fille pour aider au ménage. — S'adresser
au bureau de I'IMPARTIAL . 845-3

AnmvmtiaG 0u demande une jeune
ajj pitlllUe». flue active et intelligente
pour apprendre une partie de l'horlogerie ;
rétribution après essai. — S'adresser au
bureau de I'IMPARTIAL . 854-3
lanna HtnmniA On demande au BazarJÔUSe lOnime. Parisien un jeune
hommi intelligent âgé de 16 ans ; rétri-
bution de suite. Inutile de se présenter
sans de bonnes références. 855-3

Commissionnaire. feuneemni?ed6po«?
faire les commissions, si possible fréquen-
tant une classe d'apprenties. — S'adresser
rue Neuve 12, au 3me étage. 856-3

f tn i J l ïw»' imr 0n demande un bon
"UUIUCUVUI. guillocheur pour quel-
ques heurss par jour. — S'adresser rue du
Progrès 11. 863-3

PftliïSPillïP On demande de suite une
1 UllôSoU&C. bonne polisseuse de boîtes
or. Bon gage si la personne convient.

S'adr. au bureau de I'IMPARTIAL . 864-3

^ArtisSAIi r On demande un bon ou-
Qol llSSCUl • vrier sertisseur ou sertis-
seuse connaissant à fond la partie. Ou-
vrage suivi et bien payé.

S'adr. an bureau de I'IMPARTIAL . 673-3

On j enne homme l&e l UeZn-
duite régulière, trouverait à se placer de
suite. Il serait rétribué suivant ses apti-
tudes. — S'adresser au Secrétariat com-
munal de La Chaux-de-Fonds. 744 2

Un bon horloger îSrzm
suite dans an comptoir de la localité.

S'adr. au bureau de I'IMPARTIAL . 757 -2

iV ini î i l l iU lP <~)u demande un ouvrier
ulllallluul « émailleur sur fonds de boî-
tes, régulier au travail. 759-2

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL .

Pnlieeancan de boîtes. — Deux po-
1 VliaaCliaua Usseuses de boîtes trou-
veraient encore place dans un des meil-
leurs ateliers de la localité. — Ouvrage
garanti. 763-2

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL.

flnilWliAnr Un bon gnillocheur, ré-
"IllllUl'IieUl. gulier au travail et con-
naissant sa partie à fond , trouverait à se
placer très avantageusement dans un ate -
lier de la localité. Moralité exigée. — S'a-
dresser par écrit , sous initiales H. B. S.,
au bureau de I'IMPARTIAL. 764-2

HumAi»!fliit'u On demande de suite un
UCHlUUlolU». ou deux bons démon-
teurs et remonteurs connaissant l'é-
chappement ancre remontoir. 762-2

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL.

InitrAnti On demande un apprenti
UppiOUlila graveur d'ornements.

S'adr. au bureau de I'IMPARTIAL 770-2
"J'ni ccûnfiA <-*n demande de suite une
FlUIaScllStJ. bonne ouvrière finisseuse
de boîtes or pour quelques heures par
jour. 771-2

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL .

^ArfieeAiifC! On demande deux bons
Oui LloSoUTS" sertisseurs moyennes ;
ouvrage suivi et lucratif. — S'adresser à
l'atelier de pierristes et sertisseurs de M.
A. Veuve-Droz, rue du Stand, St-lmier.

779-2

^Arvan if t  On demande une jeune ser-
Oul Vaille, vante pour faire un petit mé-
nage. Eutrée immédiate. — S'adresser ,
entre midi et 1 heure , rue des Terreaux
18, au premier étage, à gauche. 780-2

Snpfiaeaii r On demande de suite une
cl llsoclll' ou un bon sertisseur de

moyennes ; à défaut l'on prendrait une as-
sujettie. — S'adr. chez M. Alfred Kôiig,
rue du Progrès 16. 785-2

înnratETi  Un jeune homme honnête
ftppicULl' trouverait à se placer de suite
comme apprenti ou assujetti emboîteur ,
nourri et logé chez son patron. — S'adres-
ser rue du Parc 50. 786-2

PïTIQ îllaiira On demande de suite deux
lùllldlll'jlll f>. bonsémailleurs, chez Mme

Lienhard, rue de la Gare 89, à Bienne
782-1

Iflnn A fill A 0n demande une jeune fille
tICUUO II11C. pour s'aider au ménage.

S'adresser chez M. G. Schwserzel rue
de la Promenade 23 A. 783-2

\p] \ AVAIH* Un 1)c>n acneYeur'au courant
ttlillcïCUl . des petites pièces remon-
toirs cylindre , pourrait entrer de suite au
comptoir A. Billon-Humbert , rue du Pont ,
n« 11. 787-2

ftrTVAIir« On demande plusieurs gra-
"l ai cilla, veurs pour le mille-feuilles.

S'adresser rue de la Demoiselle 41, au
troisième étage. 788-2

laiiftA filin On demande de suite une
JCUdO 1111C. jeune fille pour faire un
ménage. — A la même adresse, on deman-
de un apprenti boulanger. — S'adresser
à la boulangerie Breit, Place Jaquet Droz.

791-2

ûafnjnitQ Oa demande des ouvriers
uallllul S- gaîniers et un apprenti.

S'adr. au bureau de I'IMPARTIAL. 462-2

IpPartemeiîtS* ges 189Ô, deux appar-
tements bien situés au soleil , un premier
étage d'une belle grande chambre, alcôves,
cuisina , corridor et dépendances ; un pi-
gnon de deux pièces, alcôves, corridor ,
cuisine et dépendances. — S'adresser au
bureau de I'IMPARTIAL. 865-3

rhamhra  Une jeune demoiselle de
UllaUlUlU. toute moralité offre de par-
tager sa chambre avec une demoiselle de
bonne conduite. — S'adresser rue Fritz
Courvoisier 38, au 1" étage, à droite. 858-3

PiffJUtï!  A louer Pour le 23 avril 1890,
IgllUli. un pignon situé Place d'Ar-

mes 20 A. — S'adresser en l'Etude de M.
Charles Barbier, notaire, rue delà Paix 19.

793-6
i (.«Amiini A louer pour le 23 avril
tiUgUlilt'Iil. 1890, un logement de trois
chambres, situé rue des Terreaux 8. —
S'adr. en l'Etude de M. Charles Barbier ,
notaire, rue de la Paix 19. 794 6

IniM i'iAmAïi * A louer P°ur le 23 avril
Uppul lolUtïhj. 1890, un appartement de
3 chambres , situé rue de la Ot arrière 4.
— S'adresser en l'Etude de M. Charles
Barbier , notaire, rue de la Paix 19. 795-6

Pi f fnnn  ^ louer de suite un pignon ,
IlgllUH- Bitué rue des Terreaux 14. —
S'adresser en l'Etude de M. Charles Bar-
bier, notaire, rue de la Paix 19. 796-6

I anamant A louer Pour le 23 aYril
LUg6IIlt)llL. 1890, un logement de trois
chambres, situé rue de la Bonde 22. —
S'adresser en l'Etude de M. Charles Bar-
bier, notaire, rue de la Paix 19. 798-6

I ftcal A l°uer de suite un local pouvant
LUOdi* servir pour un marchand de bois.
En outre, à remettre pour St-Georges pro-
chaine un BIEN de 4 à 5 vaches, situé à
Pouillerel. — S'adresser à Madame veuve
Julien Bourquin , rue du Stand 17. 799-7

rh aitahrûG A louer pour le 23 avril"JilatilMrP» 1890, pour logement ou
atelier , deux chambres situées rue du Pro-
grès 17. — S'adresser en l'Etude de M.
Oh. Barbier, notaire, r. de la Paix 19. 797-6

lïm a rf Aiïi iiîif A l°u6r P°ur l° 23 avnl
âppûl LUHlUIlb. 1890 un appartement
bien exposé, de 3 pièces, cuisine et dépen -
dances avec eau.— S'adresser à M. Char-
les-Oscar DuBois, rue de la Charrière 2.

676 4

Phamh rA A louer de suite une cham-
UllaUlMl o» bre meublée, indépendante.

S'adresser rue Daniel JeanÊichard 23,
au troisième étage. 789-2

Ohamhr A On on're * l°aer > de suite ou
vllalllUl o. pour le mois de février , une
grande chambre non meublée. — S'adres-
ser rue du Progrès 77, au deuxième étage.¦ 790 2

rhamhrA A lo 'aer de suite, à une ou
uunlllMi o. deux personnes de moralité,
une chambre meublée exposée au soleil.

S'adr. au bureau de I'IMPARTIAL. 772-2

(Ptiamhri* •*• l°aer de suite, à un mon-
iHûIUUlC» Bieur de toute moralité et
travaillant dehors, une belle chambre meu-
blée. — S'adresser rue du Progrès 75 , au
premier étage. 777 2
i tutùmani A louer de suite ou pour
-lUgoillCllIi. Saint-Georges un logement
de 3 pièces, alcôve et corridor , situé rue
de la Serre 77 ; eau installée. — S'adresser
rue Léopold Robert 68, au premier étage,
à gauche. 776-2

fhanihrA A loue>* u°e chambre meu-
ullillUSIl c. blée. — S'adresser rue de la
Charrière 5, au premier étage. 690-2

Phftm *>PA ^ louer de suite une cham-
UlluIIlulOf bre meublée. — S'adresaar
rue Fritz Courvoisier 36, au rez-de-chaus-
sée, à droite, de midi à 1 heure. 722 2

ril ilIIllirA A l°aer de suite, à des per-
Vlltulllll o. sonnes travaillant dehors,
une chambre bien meublée avec chambre
haute. — S'adr. rue du Grenier 41 B. 800 2

f haitthrA A remettre pour la fin du
'JUaiUlIlC. mois une chambre meublée
et indépendante. — S'adresser rue du
Manège 22, au rez-de-chaussée. 801-2

• hii inhrft A remettre une chambre
vllalllUl C. meublée, à un ou deux mes-
sieurs travaillant dehors. — S'adresser rue
des Fleurs 14, au rez-de-chaussée. 805-2

i 'homhpA A louer une belle chambre
VilûmmV. et indépendante, à deux fe-
nêtres. — S'adresser rue du Collège 22,
au rez-de-chaussée, à gauche. 802-2

rhamhfA Pour cas imprévu , à louer
VllalllUl"*. de suite une chambre meu-
blée, à une dame de moralité . — S'adr.
rue de la Charrière 3, au 2me étage. 803-2

Chamhra A remettre, à un monsieur
liaUlUlt". de toute moralité et travail-

lant dehors , une chambre meublée et in-
dépendante , exposée au soleil. — S'adr.
rue du Puits 15, au magasin. 804-2

appartement. Georges 1890,Urue Fritz
Courvoisier 38, un appartement de trois
pièces et dépendances. — S'adresser à M.
Louis Mathey-Junod, rue Fritz Courvoi-
sier 38 591-2
M,wr,u,;„i, A remettre, pour S'-Georges
IHagaMUa. 1890 ou plus tôt, si on le
désire, deux magasins avec appartements ;
position centrale. 13549-11*

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL.

fin ftftVrt ^ louer de suite un bon tour
vu Ulllc à gruilloener circulaire, pr
dans la localité . — S'adresser chez M Jean
Kummer , rue de la Paix 39. 866-3

On jeune ménage SST/^
logement d'une ou deux chambres
avea dépendances. — Adresser les offres
par lettres affranchies , sous initiales J.
H. i 33, Poste restante centrale, la Chaux-
de-Fonds. 778-2

Dne petite famille .SEffià-ïv
Saint-Georges un logement de 2 ou 3
pièces, situé au soleil levant. Paiement
par mois. 768-2

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL

On demande à louer StS
prochaine, un appartement de 2 à 3
pièces, situé si possible dans la première
zone. — S'adresser chez M. Sommer, rue
Léopold Robert 17 a, au rez-de-chaussée.

769-2

On demande à acheter u„ Sina£
de pierriste, en bon état. — S'adresser
rue du Progrès 5, au deuxième étage, à
droite. 867-3

On demande à acheter pour faK
mois de Janvier un bon tour circulaire et
une bonne ligne droite avec tous les ac-
cessoires. — A la même adresse on de-
mande un bon graveur d'ornements
p1 genre anglais et un bon grulllocneur.

S'adresser à M. Albert Chavanoe, gra-
veur, à Porrentruy. 829-3

On demande h acheter 6rembo*r?fe1
en très bon état. 723-3

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL .

PntaffAP ¦*¦ vendre un bon potager n« 12
1 Ulagul • avec ses accessoires, une belle
commode en noyer, une grande pendule
et un fourneau irlandais. — S'adresser au
bureau de I'IMPARTIIL . 828-3

A VAndrA 1Ine «Montre 19 lig. or 18
10I1U1 v kar., remontoir, genre fran-

çais, ancre spiral Breguet , chatons par-
tout.— S'adresser rue de la Demoiselle 36,
au rez-de-chaussée, à droite. 766-2
â u An ri r A une macûine à coudre très
a V011U1C peu usagée et à un prix très
modique.— S'adresser rue de l'Enver s 14,
au rez-de-chaussée, à droite. 767-2

5 vandrA a Das Drix > une Miacnine
6 ïcllUi o à. régler en bon état, avec
tous les autres outils nécessaires. 651-1

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL .

Pnrdj i  samedi soir , depuis la rue Jaquet -
I c i U U  Droz à la gare des Hauts-Gene-
veys, trois cartons de mouvements
18 lig., cylindre. — Prière à la personne
qui les aurait trouvés de les remettre, con-
tre récompense, rue Jaquet-Droz 31, au
troisième étage. 736 2

Grande Sallejk BEL-AI R
- Dimanche 26 Janvier -

dès 2 Vs h. après midi,

SOIRÉ E MUSICALE
et LITTÉRAIRE

organisée par
M. c. III :\OTI :I,I > I :

avec le bienveillant concours du
CHŒUR MIXTE CATHOLIQUE NATIONAL

en faveur du
rtiSPE-ivs v̂iFiE:

Direction : M. B. Junod , prof.
Vu le but du Concert , les enfants paye-

ront aussi.

ENTBÈE : 50 CENTIMES
On peut se procurer des cartes d'entrée-

programmes chez M»' Perrenoud-Cour-
voisier, présidente du « Dispensaire », rue
du Progrès 47, et chez MM. C. Hénotelle,
rue de la Demoiselle 18, Mathias Baur ,
horticulteur , et Henri Waegeli , magasin
de tabacs, ainsi qu'à l'entrée. 860 3

yolontâr-HeSuCli nach DentscblanA
Suche einen jungen Mann aus besserem

Hause , der deutschen Sprache machtig,
fur Comptoir und Beise. Angenehme Stel-
lung, eventl. Kost und Logis im Hause.

Offerten erbitte unter nachstehender
Adresse :

Otto Heoht , Uhrenhandlung en gros ,
Frankfurt a/M.

Zur Zeit : Fleur-de-Lia , Chaux-de-
Fonda. (M. a. £63/1 F.) 857-2

Café-restaurant Arsène Delémont.
A U X  ÉPLATURES 861 3

Dimanche 26 Janvier 1890
dès 8 */< h. du soir,

Souper aux tripes
OCCASION FAVORABLE

Les trains s'arrêtent à la Bonne-Fontaine.

BEURRE CENTRIFUGE
«n pain de 200 grammes, provenant de la

Fruiterie «le Cerlier.
Seul Dépôt au magasin d'Epicerie

Rue Fritz Courvoisier 4i.
Se recommande,

859-12 JEAJV WEBER.



THEATRE Je La Chm-ie-liffllli
Direction de M. L. D'HENNEZEL

Bureaux : 7 »/< b. Rideau : 8 */« h.
Jeudi 23 Janvier 1890

Représentation extraordinaire donnée au
bénéfice de M"» MASSIA, duègne,
mère noble, avec le précieux con-
cours de l'Orchestre l'Espé-
rance, sous la direction de M. Seb.
Mayr, et de MM. Cn. Jacot (basse),
Cnsln (baryton) et Framlelle
(accompagnateur).

Le plus grand succès du théâtre
moderne!

DIVORÇONS
Pièce en 3 actes, de MM. Victorien

Sardou et Kajac.

— INTERMÈDES -
IVanuchodono asor, ouverture (Espé-

rance) verdi.
Richard, air (Oh. Jacot) Bordèse
1* Cœur et la Main, duo (M"" Per-

riol-Dufaure et M. Derval) Lecocq
Lies Enfants, (M. Cusin) . Massenet
&es Filles de Vienne, valse (Espé-

rance) Zieher

lies deux timides
Comédie en 1 acte du Théâtre du'

Gymnase, par MM. Marc
Michel et Labiche.

Ordre du spectacle : Lies deux timi-
des. Divorçons.

I.!» salle sera ahsnffée.

WW Pour plus de détails , voir
les aff iches et programmes. 752-1

liitmnnrûnr Un démonteur et remon-
UtiUlUMVIir. teur, connaissant à fond
l'échappement ancre et cylindre et la
terminaison de la montre, pourrait entrer
en St-Georges prochaine dans un comptoir
de la localité . — S'adresser, sous initiales
C. F. Poste restante. 666-1

AnnrAntîa On demande de suite une
appi VlllilUf jeune fille honnête comme
apprentie polisseuse da boites or. — S'a-
dresser à la boulangerie G. Breit, place
Jaquet Droz. 655-1

Hnriieia On demande, pour une loca-
UlUUlSIiUi lité du Vignoble , une bonne
ouvrière modiste expérimentée dans tous
les ouvrages de la mode. On donnerait la
préférence à une personne pas trop jeune
et d'un extérieur agréable. L'engagement
serait à l'année et l'entrée immédiate. Inu-
tile de se présenter sans preuves de mo-
ralité. 760-1

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL .

Kmnnnf Anre Quelques bons remon-
UUIUUIlljtJIlla. teur8 pour petites et
grandes pièces cylindre trouveraient à se
placer de suite. ' ' 672-1

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL .

Commissioimaire. hâlffifcS!
naire fréquentant l'Ecole des apprentis.

S'adr. au bureau de I'IMPIRTIAL . 6T4 t

nAIiafiQAIire On demande deux ou-
UiOpasauiu a, vrjers repasseurs. Entrée
de suite. — S'adresser à M. Louis Allen-
bach, rue do. Stand, à Bienne. 675-1

RftIia«SA1ir On demande de suite un
uuJJaaBcl ill. bon repasseur auquel ou
apprendrait à démonter et remonter ; piè-
ces soignées. — S'adresser à M. Flajou-
lot, rue des Fleurs 7. 680-t

annrAntÎA On demande de suite une
*?""} "UW Ç« apprentie polisseuse de
bottés w; fétribution immédiate. — S'a-
dresser rue Neuve 10, au pignon. 682-1

T,n<rAHiAnts A louer Pour St-Georges
LUgUlUtiHlS. 1890 deux logements de 2
pièces, cuisine et dépendances, situés au
Bas-Monsieur.

S'adr. an bureau de I'IMPARTIAL. 658-1
I Aflnl A louer pour le 23 avril prochain
liUvill. le local d'une petite maison, situé
rue Léopold Robert 23 A. 660-t

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL.
I nffAiî iAiit A l°uer un petit logement
liUgOIllOllIi. de 2 chambres , cuisine,
expose au soleil. — S'adresser rue du
Progrès 1, au rez-de-chaussée. 683-1

inna rtamant A remettre pour Saint-
aypul liiJIIliJlIl. Georges, à des dames
seules, ou à un petit ménage tranquille, un
appartement de deux pièces , avec corridor,
cuisine et grandes dépendances. — S'adr.
rue du: Progrès 11, au premier étage, à
gauche. 670-1

fhamhra *• louer de suite une chambre
UlalilUlO. meublée ou non . — S'adr.
rue du Collège 10, au rez-de-chaussée, à
gauche. 659-1

l'haillhrft A louer une jolie chambre
vllalllUl Ci non meublée à proximité de
la gare. — S'adresser au bureau de I'IM-
PARTIAL. 662-1

! haiflhrA *¦ louer une chambre meu-
UllullIMl C blée et exposée au soleil , si-
tuée yis-à-vis de la Gare, au premier
étage, à gauche. 684-1

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL.
Pliainhpa A louer une chambre non
UlluIIlMl î> meublée , de préférence à
une bonne polisseuse ou une finisseuse. —
S'adresser à la rue de l'Industrie 25, au
premier étage. 685-1

HA« liAr«nniiA« solvables demandent à
Ue» ptilbUllIltiiS louer de suite un ap-
partement de 3 pièces, situé au rez-
de-chaussée. 677-1

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL.

App3ri6D16nt. louer pr St-Georges
1890, on appartement de cinq pièces
an plainpied on 1er étage, si possible
situé an centre du village.

Adresser les offres aux initiales G. B.
20, an bureau de I'IMPARTIAL. 416-1

A VAndrA une Dan1ue> un coffre, une
iCllUlo paire de canaris avec leur

cage, un canapé usagé, plus 100 bouteilles
vides. — S'adresser rue de la Paix 45, au
sous-sol. ' 668 1

Pfiwl n On prie la personne qui a trouvé
I cl UUi vendredi , de 1 à 2 heures après
midi, un bracelet argent avec margue-
rites, depuis la boulangerie du Grenier a
la grande Poste, de le rapporter, contre
récompense, rue du Grenier 6, au troisième
étage. 669-t

Brasserie HAUERT
12. RUE DF, LA SERRE 12. 812-5

Jeudi 23 janvier et jours suivants,
à 8 h. du soir,

€<M€i&f
Débuts de la troupe

llartel
M" Blanche Martel , comique tyro-

lienne, des Ambassadeurs de Paris.
M" Camison, chanteuse légère , du

Palais de Cristal de Marseille.
M11' Rose Camlson, comique de genre.
M. Camlson, baryton d'opéra.
M. Cerutl , violon solo.

Horlogerie
Un horloger bien au courant de l'éta-

blissagedemande des montres à finir ;on
préférerait les pièces à clefs.

S'adresser à M. François Willemin,
chef d'atelier, aux Breuleux. 846-2
—S ¦ 

Contremaître mécanicien
Dans un atelier de mécanicien de la

Chaux-de-Fonds un bon contremaître
trouverait emploi. Salaire suivant les
aptitudes.

S'adresser, sous initiales E. B., au bu-
reau de I'IMPARTIAL . 847-3

DEMANDE D'EMPLOI
Un homme marié, rompu aux affaires,

ayant l'habitude des voyages, demande
un emploi dans un bureau ou comme
voyageur dans une bonne maison de la
suisse française. — S'adresser sous A. H.,
Case 2796, Lausanne. (O. 1S0 L.) 848-3

POUR BOULANGERS
A louer, à des conditions très avanta-

geuses, à proximité de la gare et à côté
de la grande route cantonale, plusieurs
parties de chantier pour entreposer du
bois. — On camionnera le bois séché à
domicile.

S'adresser case postale 13415, la
Chaux-de-Fonds. " 849-3

A trenrlrû ou à louer une jolie petiteVe.UU.i U mai8on de campa-
gne, située au Crêt-du-Locle.

S'adr. au bureau de I'IMPARTIAL . 773-2

LE REMORDS D'UN ANGE
MAGNIFIQUE ROMAN

1 par 741-1

ADOLPHE D'ENNERY
Toutes les illustrations inédites, — 10 e. la livraison illostrée.

lies première et deuxième livraisons sont données GRATUITE-
MENT partout» Aujourd'hui , troisième livraison lO cent.
Les Titres, Faux-Titres et Couvertures pour conserver cet ouvrage hors ligne

seront donnés gratuitement. — Jules ROUEE «& Cie, Paris. Dans tous ses
dépôts en Suisse et à l'Agrence des Journaux, boul. du Théâtre 7, Genève.

TOURNÉES ARTISTIQUES & PARISIENNES
Direction ALBERT CHARTIER.

THÉÂTRE JeTCiiaiiï-ile-FoiKls
Vendredi 24 Janvier 1890

Bureaux : 7 h. Rideau : 7 •/< h.

SORPRISBSTDIVORCE
Vaudeville en 3 actes,

de MM. Alexandre Bisson et An ton y Mars,
du Théâtre du Vaudeville.

UAJbbé Constantin
Comédie en trois actes

du Théâtre du Gymnase, tirée du roman
de M. Ludovic Halévy.

Ordre du spectacle : L'Abbé Cons-
tantin, lies Surprises du di-
vorce.

ImT " Pour plus de détails, voir affi-
ches et programmes. 850-2

Cercle du Sapin
Dimanche 26 Janvier 1890

dès 8 VJ heures, 774-3

SOIRÉE MMILIÈRE
Les membres du Cercle et leurs famil-

les sont invités à assistera cette réunion .

A VENDRE
des MOUVEMENTS remontoirs de 16
à 20 lignes, ancre sav., plantés, nickel et
laiton ; plus des pièces à clef 15 et 16 lig.,
ancre et cylindre. Tous ces mouvements
sont repassés en blanc. Prix avantageux.
— S'adresser à M. Hippolyte Perrenoud,
au Locle. 593-3

AUX FABRICANTS
Un remonteur demande à remonter

de 6 à 8 cartons de remontoirs 13 à 20
lignes, genre bon courant. — Certificats
de capacité et moralité à disposition.

S'adr. au bureau de I'IMPARTIAL. 527-1

GRAVEUR DE LETTRES
1 '"'eir touB genres

et Polissages de Cuvettes or et argent
Jules GRUET

à Renan, 528-1
se recommande à MM. les établisseurs.

Magasin à remettre
A remettre de suite un excellent maga-

sin de Librairie , Papeterie et Tabacs,
dans des conditions très avantageuses.

S'adresser à M. H. Dubuc, a Clarens-
Montreux . 529-1

Çjût,i:ee--oe On donnerait des ser-
uoi biddagea. tissages et des tourna-
ges à faire à domicile. — S'adresser rue
du Parc 33. au deuxième étage, à gau-
che

 ̂
679-1

Appartement
A louer pour St-Georges 1890 un appar-

tement de trois pièces, situé rue Fritz
Courvoisier 43. Prix 400 fr. — S'adresser-
au bureau du notaire A. Quartier, rue
Fritz Courvoisier 9. 664-1

MAGASIN à REMETTRE
A louer ponr Saint-Georges 1890, dans

une des sitnations les pins centrales, M
joli magasin, S'adresser à H, B. Bloch
VViiler, rne da Marché 2. 11178-38*

En cours de publication :
DICTIONNAIRE FRANÇAIS ILLUSTRÉ
des Mots et dés Choses

par MM. LARIVB et FLEURY.
Orni de 3000 gravures et de 130 cartes tirées m

deux teintes.
On peut souscrire au prix à forfait de

VO francs pour la Suisse, — «B franc*
pour les membres de l'enseignement, —
(quel que soit le nombre de livraisons),
payables par traites mensuelles de 10 fr.
— Diminution de 2 fr. 50 pour paiement
au comptant. - Envoi de spécimens et
bulletins sur demande. 8084-249'

Librairie G. CHAMER0T, ru des Saints-
Pères 19, PARIS.

rn A TT T T?TTQTP Une bonne tailleuse
l JA.illii£t\J ùJU.  se recommande aux
dames pour tout ce qui concerne sa pro-
fession, soit à la maison ou en journées.
— S'adresser rue de la Ronde 22. 817-3

CERCLE MONTAGNARD
Samedi 25 Janvier 1889

à 8 1/ i heures du soir,

SOIRÉE MMILIÈRE
BA.NQXIET à minuit.

Tous les membres du Cercle et leurs
familles sont cordialement invités à y
assister.
697-3 La Commission des jeux.

PL RUSSBACH, cordonnier
5. rue du Parc 5,

se recommande à l'honorable public pour
la chaussure sur mesure. Il se
charge aussi de toutes les répara -
tions concernant la chaussure. Prix
vAriiiita ARA - F.

Vallla ilP Un très bon tail-
-¦-«»****-'¦»* • leur, nouvellement
établi à la Chaux-de-Fonds, se recom-
mande pour de l'ouvrage en journée ou à
la maison ; il ira aussi dans les environs.
Réparations et dégraissage.
Travail soigné ; prix modiques. — S'adr.
place d'Armes 4i, au 1" étage. 851-3

JA - louer
pour St-Georges prochaine un apparte-
ment de deux pièces et dépendances ,
situé rue Fritz Courvoisier 24 A. Prix
365 fr., eau comprise. — S'adresser au
bureau du notaire A. Quartier, rue Fritz
Courvoisier 9. 663-1

IMMMMMMMMMM MU
'• L'emplâtre contre

la goutte, les rhumatismes j
la sciâtique,
0'

•«commandé par les méde-
cins, guérit promptement
et sûrement la sciatique,
les maux de reins, ainsi
que toutes les affections
rhumatismales et gout-

teuses.
Carton ftc. 1.25.

Expédition en gros par: . ,;
Paul Hartmann, pharmacien, Steckborn.
En vente à la Chanx-de-Fonds dans

toutes les pharmacies ; au i.ocie , dans
les pharmacies H. CA SELMANN , J. Btm-
MANN , A. Tirais. 18152-16


